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  Ordre du jour provisoire annoté 
 
 

 I. Ordre du jour provisoire 
 
 

1. Ouverture et déroulement de la session. 

2. Élection du Bureau. 

3. Adoption de l’ordre du jour. 

4. Inscription des sûretés réelles mobilières. 

5. Questions diverses. 

6. Adoption du rapport. 
 
 

 II. Composition du Groupe de travail 
 
 

1. Le Groupe de travail est composé de tous les États membres de la 
Commission, à savoir: Afrique du Sud (2013), Algérie (2016), Allemagne (2013), 
Argentine (2016), Arménie (2013), Australie (2016), Autriche (2016), Bahreïn 
(2013), Bélarus (2011), Bénin (2013), Bolivie (État plurinational de) (2013), 
Botswana (2016), Brésil (2016), Bulgarie (2013), Cameroun (2013), Canada (2013), 
Chili (2013), Chine (2013), Colombie (2016), Égypte (2013), El Salvador (2013), 
Espagne (2016), États-Unis d’Amérique (2016), Fédération de Russie (2013), Fidji 
(2016), France (2013), Gabon (2016), Grèce (2013), Honduras (2013), Inde (2016), 
Iran (République islamique d’) (2016), Israël (2016), Italie (2016), Japon (2013), 
Jordanie (2016), Kenya (2016), Lettonie (2013), Malaisie (2013), Malte (2013), 
Maurice (2016), Maroc (2013), Mexique (2013), Namibie (2013), Nigéria (2016), 
Norvège (2013), Ouganda (2016), Pakistan (2016), Paraguay (2016), Philippines 
(2016), Pologne (2012), République de Corée (2013), République tchèque (2013), 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (2013), Sénégal (2013), 
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Singapour (2013), Sri Lanka (2013), Thaïlande (2016), Turquie (2016), Ukraine 
(2014) et Venezuela (République bolivarienne du) (2016).   

2. Les États non membres de la Commission et les organisations 
gouvernementales internationales peuvent assister à la session en qualité 
d’observateur et prendre part aux débats. Les organisations non gouvernementales 
internationales invitées peuvent également assister à la session en qualité 
d’observateur et exposer leurs vues sur des questions qu’elles connaissent bien ou 
pour lesquelles elles possèdent une expérience internationale, de manière à faciliter 
les débats de la session. 
 
 

 III. Annotations relatives aux points de l’ordre du jour 
 
 

  Point 1. Ouverture et déroulement de la session  
 

3. Le Groupe de travail tiendra sa dix-huitième session au Centre international de 
Vienne, du 8 au 12 novembre 2010. Les séances auront lieu de 9 h 30 à 12 h 30 et de 
14 heures à 17 heures, sauf le lundi 8 novembre 2010, où la session s’ouvrira à 
10 heures. Le Groupe de travail disposera de cinq jours ouvrables pour examiner les 
points de son ordre du jour. Il souhaitera peut-être noter que, conformément aux 
décisions prises par la Commission à sa trente-quatrième session1, il devrait tenir 
des débats de fond pendant les neuf premières séances (c’est-à-dire du lundi au 
vendredi matin), un projet de rapport sur toute la période étant présenté pour 
adoption à la 10e et dernière séance le vendredi après-midi.  
 

  Point 2. Élection du Bureau 
 

4. Le Groupe de travail pourrait, comme à ses précédentes sessions, élire un 
président et un rapporteur. 
 

  Point 4. Inscription des sûretés réelles mobilières 
 

 a) Historique 
 

5. À sa quarante-deuxième session (Vienne, 29 juin-17 juillet 2009), la 
Commission a noté avec intérêt les thèmes des travaux futurs examinés par le 
Groupe de travail à ses quatorzième et quinzième sessions (A/CN.9/667, par. 141, et 
A/CN.9/670, par. 123 à 126, respectivement). À cette session, elle est convenue que 
le Secrétariat pourrait organiser au début de 2010 un colloque international pour 
recueillir les vues et les conseils d’experts au sujet des travaux qui pourraient être 
menés dans le domaine des sûretés2. Conformément à cette décision3, le Secrétariat 
a organisé un colloque international sur les opérations garanties (Vienne, 1er-3 mars 
2010). Plusieurs thèmes y ont été examinés, notamment l’inscription des sûretés 
réelles mobilières, les sûretés réelles mobilières sur les titres non intermédiés, une 
loi type sur les opérations garanties, un guide contractuel sur les opérations 
garanties, l’octroi de licences de propriété intellectuelle et l’application des textes 

__________________ 

 1  Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-sixième session, Supplément n° 17 et 
rectificatifs (A/56/17 et Corr.1 et 3), par. 381. 

 2  Ibid., soixante-quatrième session, Supplément n° 17 (A/64/17), par. 313 à 320. 
 3  Ibid. 
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de la CNUDCI sur les opérations garanties. Ont participé à ce colloque des experts 
représentant des États, des organisations internationales et le secteur privé. On 
trouvera les exposés présentés lors du colloque à l’adresse 
http://www.uncitral.org/uncitral/en/commission/colloquia/3rdint.html. 

6. À sa quarante-troisième session (New York, 21 juin-9 juillet 2010), la 
Commission a examiné une note du Secrétariat sur les travaux futurs possibles dans 
le domaine des sûretés (A/CN.9/702 et Add.1). Cette note passait en revue tous les 
thèmes abordés lors du colloque. La Commission est convenue que toutes les 
questions présentaient un intérêt et devraient être inscrites à son programme de 
travaux futurs afin qu’elle puisse les examiner lors d’une future session à partir de 
notes que le Secrétariat serait chargé d’établir dans les limites des ressources 
existantes. Cependant, compte tenu des ressources limitées dont elle disposait, elle 
est convenue que la priorité devrait être accordée à la question de l’inscription des 
sûretés sur des biens meubles4. 

7. À cet égard, il a été largement estimé qu’un texte sur l’inscription des sûretés 
sur des biens meubles compléterait utilement les travaux de la Commission sur les 
opérations garanties et donnerait aux États les orientations dont ils avaient besoin 
d’urgence pour l’établissement et l’exploitation d’un registre des sûretés. Il a été dit 
que la réforme du droit des opérations garanties ne pourrait être menée à bien sans 
la mise en place d’un registre des sûretés réelles mobilières qui soit efficace et 
accessible au public. Il a également été souligné que le Guide ne traitait pas de 
façon suffisamment détaillée les diverses questions juridiques, administratives, 
infrastructurelles et fonctionnelles qui devaient être réglées pour mettre en place un 
tel registre avec succès et efficacité5. 

8. La Commission est également convenue que, si l’on pouvait confier au Groupe 
de travail le soin de déterminer exactement la forme et la structure du texte, celui-ci 
pourrait: a) comprendre des principes, des lignes directrices, un commentaire, des 
recommandations et des modèles de réglementation; et b) se fonder sur le Guide, sur 
des textes établis par d’autres organisations et sur les régimes juridiques nationaux 
qui avaient mis en place des systèmes de registre des sûretés similaires au registre 
recommandé dans le Guide. À l’issue de la discussion, la Commission a décidé que 
le Groupe de travail serait chargé d’élaborer un texte sur l’inscription des sûretés 
réelles mobilières6. 
 

 b) Documentation de la dix-huitième session 
 

9. Le Groupe de travail sera saisi d’une note du Secrétariat sur l’inscription des 
sûretés réelles mobilières (A/CN.9/WG.VI/WP.44 et additifs), sur laquelle il pourrait 
fonder ses débats. Le Guide pourrait servir de document de référence. 

10. Les documents de la CNUDCI sont affichés sur le site Web de cette dernière 
(http://www.uncitral.org) dès leur parution dans toutes les langues officielles de 
l’ONU. Les représentants peuvent vérifier si les documents sont disponibles en 
consultant la page du Groupe de travail à la rubrique “Groupes de travail” du site 
Web de la CNUDCI. 

__________________ 

 4  Ibid., soixante-cinquième session, Supplément n° 17 (A/65/17), par. 264 et 273. 
 5  Ibid., par. 265. 
 6  Ibid., par. 266 et 267. 
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  Point 5. Questions diverses. 
 

11. La dix-neuvième session du Groupe de travail doit se tenir à New York du 
11 au 15 avril 2011. 
 

  Point 6. Adoption du rapport. 
 

12. Le Groupe de travail voudra peut-être adopter, à la fin de sa session, le 
vendredi 12 novembre 2010, un rapport qu’il présentera à la Commission à sa 
quarante-quatrième session. À la 10e séance (vendredi après-midi), il sera 
brièvement donné lecture des principales conclusions auxquelles le Groupe de 
travail sera parvenu à sa 9e séance (vendredi matin) afin qu’il en soit pris acte; ces 
conclusions seront ensuite incorporées dans le rapport. 

 


